
Intervention de M. Claude VILLAIN 
Directeur General de l'Agricultur~ 
devant l'Assemblee Generale de l'U~ion 
Nationale des Cooperatives Agricoles de 
Cereales <UNCAC>, 

a Paris le 19 janvier 1984 

LA POLITIQUE CEREALIERE ET 

L'ADAPTATION DE LA PAC 

PERME~TEZ-MOI TOUT D'ABORD DE VOUS REMERCIER DE M1 AVOIR 

INVITE A M'ADRESSER A VOUS AUJOURD'HUI A UN MOMENT OU LES 

FEUX DE L1 ACTUALITE VONT UNE FOIS DE PLUS ETRE BRAQUES SUR 

LES MULTIPLES PROBLEMES AUXQUELS DEVRA FAIRE FACE LA CoM

MUNAUTt EUROPEENNE EN 1984, ANNtE QUI EST AUSSI CELLE DE LA 

DEUXIEME ELECTION DU PARLEMENT EUROPEEN AU SUFFRAGE UNIVERSEL, 

LE RESULTAT DU SaMMET D'ATHENES A REPORTt LES DECISIONS DES 

CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT ATTENDUES EN DtCEMBRE 1983. 
ELLES N1 EN DEVIENNENT QUE PLUS URGENTES ENCORE, 

1) IL S1 AGIT TOUT D1 ABORD DE REMETTRE DE L'ORDRE A L'INTE

RIEUR DE LA (OMMUNAUTt ACTUELLE, DANS LE FINANCEMENT DE SES 

POLITIQUES, AFIN D'tVITER LES QUERELLES PERMANENTES QUE NOUS 

AVONS CONNUES JUSQU'ICI, 

CELA VEUT DIRE RESOUDRE, UNE FOIS POUR TOUTES, LE PROBLEME 

DE LA CONTRIBUTION BRITANNIQUE AU BUDGET DES COMMUNAUTtS, 

(ELA VEUT DIRE AUSSI NON PAS ABANDONNER LA PAC MAIS L'ADAPTER 

AUX CONDITIONS NOUVELLES, POUR LUI PERMETTRE D'ATTEINDRE SES 

OBJECTIFS DE MANIERE PLUS COHtRENTE, 
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2. 

2) ENSUITE, LA CoMMUNAUTE DOlT DECIDER D'ELARGIR LE CHAMP 

D'ACTIVITE DE SES COMPETENCES PARLE DEVELOPPEMENT DE POLI

TIQUES NOUVELLES DANS LES DOMAINES DE L'INDUSTRJE, DE L'ENER

GIE, DE LA RECHERCHE~ DES TECHNOLOGIES DE POINTE, DES TRANS

PORTS,,, ET S'EN DONNER LES MOYENS BUDGETAJRES EN AUGMENTANT 

LES RESSOURCES PROPRES DONT LE PLAFOND EST MAINTENANT ATTEINT, 

3) FINALEMENT, LA COMMUNAUTE DOlT SE DECIDER A REALISER 
'II 

L1 ELARGISSEMENT GEOGRAPHIQUE A L'ESPAGNE ET AU PORTUGAL, 

LES DECISIONS QUI DOIVENT ETRE PRISES SUR L'ENSEMBLE DE CES 

THEMES FORMENT UN TOUT, 

l'EQUILIBRE DES SOLUTIONS POUR CHACUN D'ENTRE EUX CONDI

TIONNE LE RESULTAT FINAL QUI DOlT PERMETTRE A LA COMMUNAUTE 

DE SORTIR LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE DE LA CRISE QU'ELLE 

TRAVERSE POUR REPRENDRE LA MARCHE EN AVANT ET ASSURER AINSI 

SA RELANCE, 

S'IL EST ENCORE PREMATURE D'EVALUER LES CHANCES DE SUCCES OU 

MEME DE DIRE SI L'ESSENTIEL A ETE SAUVE, A SAVOIR LA LIBERTE 

DES ECHANGES ENTRE ETATS MEMBRES MAIS AUSSI LA POLITIQUE 

AGRICOLE COMMUNE ET L'YLOT DE STABILITE RELATIVE QUE CONSTI

TUE LE SME, IL FAUT ESPERER QUE LA RAISON TRIOMPHERA CAR, 

LORSQUE L1 0N EST CONDAMNE A REUSSIR POUR SURVIVRE, IL NE 

PEUT PLUS Y AVOIR DE DIVERGENCES "INSURMONTABLES", CHACUN 

DOlT Y METTRE DU SIEN. LE TOUT DEPEND DONC DE LA VOLONTE 

POLITIQUE D1 ABOUTIR. 
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3. 

PERSONNE N1 0SE IMAGINER LES CONSEQUENCES D1 UNE ISSUE NE

GATIVE. PoUR L'EUROPE AGRICOLE, POUR LES AGRICULTEURS ET 

LEURS FAMILLES, CE SONT LES CONDITIONS DE VIE DE PRES DE 40 

MILLIONS DE PERSONNES QUI SERAIENT REMISES EN CAUSE. 

SI LA REUSSITE DE LA PAC NE FAIT PAS DE DOUTE, ON NE PEUT 

NIER LES DESEQUILIBRES APPARUS, 

A CET•EGARD, IL N1 EST DONC PAS ETONNANT, BIEN AU CONTRAIRE, 

QUE LE CONSEIL EUROPEEN, QUI SE PENCHE SUR LE DEVELOPPEMENT 

FUTUR DE LA COMMUNAUTE SOIT EGALEMENT APPELE A DECIDER DES 

MESURES DE RATIONALISATION CONCERNANT LA PAC DONT LA PLUPART 

DES MECANISME$ ONT PLUS DE 20 ANS, 

AVANT D1 ABORDER LES NOUVELLES PROPOSITIONS FAITES PAR LA 

COMMISSION AU MOIS DE JUILLET DERNIER, ET EN PARTICULIER LES 

MESURES CONCERNANT LE SECTEUR DES CEREALES QUI DOIVENT 

PERMETTRE A CE SECTEUR DE SE DEVELOPPER SUR DES BASES PLUS 

SAINES, JE VOUS PROPOSE DE TRACER TOUT D1 ABORD UN RAPIDE 

BILAN DE L1 EVOLUTION DU SECTEUR CEREALIER DANS LA (OMMUNAUTE 

ET D1 EXAMINER EGALEMENT LES ADAPTATIONS AUX REALITES NOUVELLES 

QUI ONT DEJA ETE APPORTEES DANS LA GESTION DU SECTEUR CEREA

LIER AU COURS DE LA DERNIERE CAMPAGNE, 



GRAPH. 1 

PRODUCTION 

EXPORT 

SUPERFICIES 

-,-----··· 

4. 

ELLES CONSTITUENT EN QUELQUE SORTE UNE ETAPE PAR RAPPORT AUX 

MESURES DE REFORME EN PROFONDEUR DU MARCHE CEREALIER PROPOSEES 

EN JUILLET DERNIER. 

1. LE BILAN DE LA PAC DANS LE DOMAINE DES CEREALES. 

C'EST INCONTESTABLEMENT CELUI D1 UNE REUSSITE, CERTES, DES 

OMiRES SONT APPARUES A CE TABLEAU, JE VAIS EN PARLER TOUT 

A L1 HEURE. 

POUR SE CONVAINCRE DE LA REUSSITE, IL SUFFIT D1 0BSERVER 

QUE LA PRODUCTION DE CEREALES DANS LA COMMUNAUTE EST 

PASSEE DE 77 MILLIONS DE TONNES EN 1962/63 A 129 MILLIONS 

DE T, EN 1982/83, SOIT UNE AUGMENTATION DE 69%, 

A TITRE DE COMPARAISON, AUX ETATS-UNIS PENDANT LA MtME 

PERIODE, LA PRODUCTION TOTALE DE CEREALES PASSAIT DE 169 
MILLIONS DE T, A 339 MILLIONS DE T,, SOIT UNE AUGMENTATION 

DE 109%. 

MAIS IL FAUT SAVOIR AUSSI QUE DANS LA COMMUNAUTE LES SUPER

FICIES CONSACREES AUX CEREALES SONT RESTEES STABLES DEPUIS 

LE DEBUT DES ANNEES 70, ELLES SE MAINTIENNENT AUX ENVIRONS 

DE 25 MILLIONS D1 HA, ALORS QU 1 AUX ETATS-UNIS ELLES ONT 

AUGMENTE DE 30%, ELLES Y ATTEIGNENT A PRESENT PLUS DE 75 
MILLIONS D'HA, 
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POUR LA FRANCE, DONT LA PRODUCTION EST PASSEE DE 25 MILLIONS 

DE T, A 48 MILLIONS, L'ACCROISSEMENT A ETE DE 90%; POUR LE 

BLE ET LE MAIS, CES ACCROISSEMENTS ONT ETE ENCORE PLUS 

IMPORTANTS, LA PART DE LA FRANCE DANS LA PRODUCTION COMMUNAU

TAIRE DE CEREALES, QUI ETAIT DE 33% DU TOTAL EN 1962/63, EST 

A PRESENT DE L'ORDRE DE 37%, ELLE ATTEINT M~ME PR~S DE 45% 
ACTUELLEMENT POUR LE BLE, 

~ 

(ETTE PROGRESSION DE LA PRODUCTION COMMUNAUTAIRE S1 EXPLIQUE 

PAR PLUSIEURS FACTEURS, 

ToUT D1 ABORD LE PROGR~S TECHNIQUE: MATERIEL AGRICOLE PLUS 

PERFORMANT, VARIETES NOUVELLES, PESTICIDES ET ENGRAIS PLUS 

EFFICACES ET MEILLEURE GESTION DES EXPLOITATIONS, 

lL A PERMIS UN ACCROISSEMENT SPECTACULAIRE DES RENDEMENTS 

QUI SONT PASSES DE 34 QUINTAUX/HA EN 67 A 47 QUINTAUX/HA EN 

82 POUR TOUTES LES CEREALES ET MEME A 52 POUR LE BLE, 

ENSUITE, L'EVOLUTION DE LA DEMANDE OU PLUT6T "DES DEMANDES", 

J'EN PARLERAI TOUT A L'HEURE, SoNGEZ SIMPLEMENT AU DEVELOPPE

MENT SPECTACULAIRE DE LA PRODUCTION COMMUNAUTAIRE ET DES 

EXPORTATIONS DE VOLAILLE ET DE VIANDE PORCINE DE LA (OMMUNAU

TE, 

ENFIN, LA POLITIQUE DE PRIX GARANTIS MENEE PAR LA CoMMUNAUTE 

DEPUIS 1967. ELLE A CONSTITUE UN PUISSANT STIMULANT POUR 

L1 ACCROISSEMENT DE LA PRODUCTION, 

TOUTE CETTE EVOLUTION A SENSIBLEMENT TRANSFORME LES STRUCTURES 

DES EXPLOITATIONS CEREALI~RES DE LA·COMMUNAUTE VERS UNE PLUS . 
GRANDE CONCENTRATION ET UNE PLUS GRANDE RATIONALISATION DE 

LA PRODUCTION, 
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6. 

CELA EST EGALEMENT VRAI POUR LA FRANCE OU LE NOMBRE DES EX

PLOITATIONS A DIMINUE DE 25% ENVIRON ENTRE 1970 ET 1980, 
ALORS QUE LES SUPERFICIES CULTIVEES AUGMENTAIENT DE 5% ET 

MEME DE PRES DE 13% POUR LE BLE. 

EN CONSEQUENCE, LE VOLUME LIVRE PAR EXPLOITATION A FORTEMENT 

AUGMENTE. C'EST AINSI QU'EN FRANCE, POUR LE BLE TENDRE, 

ALORS QU 1 EN 1965 MOINS DE 4% DES EXPLOITATIONS LIVRAIENT 
"' PRES DE 36% DE LA COLLECTE, EN 1981, 20% DES EXPLOITATIONS 

ONT LIVRE 72% DE LA COLLECTE. PRES DE 60% DES EXPLOITANTS 

LIVRENT, A PRESENT, PLUS DE 100 T. CONTRE 24% EN 1965. 
PENDANT TOUTE CETTE PERIODE, LE REVENU DES PRODUCTEURS S'EST 

EGALEMENT AMELIORE. J'y REVIENDRAI. 

l'ACCROISSEMENT DE LA PRODUCTION DE CEREALES DANS LA COMMUNAU

TE A EGALEMENT ENTRAINE UNE MODIFICATION DE SON BILAN D1 APPRO

VISIONNEMENT, 

DE FAIT, LA COMMUNAUTE EST DEVENUE EXPORTATRICE NETTE DE CE

REALES DEPUIS 1981/82, MAIS IMPORTE CHAQUE ANNEE DAVANTAGE 

DE PRODUITS DE REMPLACEMENT ET DE COMPLEMENT DE CEREALES, 

SANS VOULOIR VOUS IMPORTUNER DAVANTAGE AVEC UN ENONCE DE 

STATISTIQUES, IL FAUT NEANMOINS RAPPELER QU'EN 1982/83, LA 

CoMMUNAUTE A EXPORTE PLUS DE 19 MILLIONS DE T, DE CEREALES 

DONT 14.2 MILLIONS DE T. DE BLE TENDRE ET DE BLE DUR, SOIT 

SOUS FORME DE GRAINS, SOIT SOUS FORME DE PRODUITS TRANSFOR

MES Y COMPRIS L'AIDE, CONTRE 5.3 MILLIONS EN 1974. · 
LES IMPORTATIONS DE CEREALES QUI EN 1974 ETAIENT ENCORE DE 

24.4 MILLIONS DE T,, SE LIMITENT A PRESENT A ~NVIRON 8 MIL

LIONS, 
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EN REVANCHE, LES IMPORTATIONS NETTES DE PRODUITS DE REMPLACE

MENT DE CEREALES (MANIOC, GLUTEN DE MAIS, I I,) QUI ETAIENT 

DE 5.5 MILLIONS DE T, EN 1974· SE SONT ELEVEES A PLUS DE 16.2 
MILLIONS DE T, EN 1982 ET CELLES DE COMPLEMENTS PROTEIQUES 

(TEL LE SOJA) QUI ETAIENT DE 14 MILLIONS DE T, EN 1974, SONT 

A PRESENT DE 27 MILLIONS DE T,, SOIT UN TOTAL D'IMPORTATION 

DE PRODUITS "CONCURRENTS" DE PR~S DE 43 MILLIONS DE T. EN 

1982 CONTRE 19.5 MILLIONS DE T, EN 1974, 
~ 

JE CONVIENS AVEC VOUS QUE CETTE SITUATION EST PARADOXALE, 

ELLE S'EXPLIQUE POUR LES RAISONS SUIVANTES: 

1o) -TOUT D'ABORD, LES MODALITES DE PROTECTION EXTERIEURE 

DE LA (OMMUNAUTE, LE SYST~ME DES PREL~VEMENTS VARIABLES, 

CRITIQUE NOTAMMENT PAR NOS PARTENAIRES ET CONCURRENTS AMERI

CAINS PARCE QU 1 IL ASSURE EFFECTIVEMENT UNE PROTECTION EFFI

CACE CONTRE LES VARIATIONS ERRATIQUES DES COURS MONDIAUX, SE 

LIMITE AUX IMPORTATIONS DE CEREALES PROPREMENT DITES DE BLE, 

MAIS, ORGE, RIZ, ETC. I I 

LES PRODUITS DE REMPLACEMENT ET DE COMPLEMENT PROTEIQUE 

SONT, QUANT A EUX, IMPORTES DANS LA (OMMUNAUTE A DROITS 

NULS: C1 EST LE CAS DU SOJA, DU GLUTEN DE MAIS, DES PULPES 

D'AGRUMES- OU TRES FAIBLES- c'EST LE CAS DU MANIOC (6%), 

('EST LE CHOIX POLITIQUE QUI AVAIT ETE FAIT EN 1962 LORS DE 

LA MISE SUR PIED DE L'OCM DES CEREALES, CONFIRME LORS DES 

NEGOCIATIONS TARIFAIRES QUI SE SONT SUCCEDEES AU GATT. 
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8. 

lL IMPLIQUAIT L1 ACCEPTATION PAR NOS PARTENAIRES DU SYSTEME 

COMMUNAUTAIRE DE PRELEVEMENTS A L'IMPORTATION ET DE RESTITU

TION A L'EXPORTATION CONTRE LA "CONSOLIDATION", c'EST-A-DIRE 

LE MAINTIEN PAR LA (OMMUNAUTE DE SON REGIME D'IMPORTATION 

"FAVORABLE" POUR LES PRODUITS DE L1 ALIMENTATION ANIMALE: 

ETANT ENTENDU QUE LA MODIFICATION DE CE REGIME EST TOUJOURS 

POSSIBLE, MAIS DOlT FAIRE L'OBJET D1 UNE RENEGOCIATION ET DE 

L'OCTROI EVENTUEL DE COMPENSATIONS, 
~ 

DANS CES CONDITIONS, ON PEUT DES LORS s'INTERROGER SUR LE 

FONDEMENT DES ATTAQUES CONTRE LE SOI-DISANT PROTECTIONISME 

DE LA CEE. 

('EST EN FAIT LA PREOCCUPATION INVERSE QUI GUIDE NOTRE 

ACTION POUR ENDIGUER L'ACCROISSEMENT DES IMPORTATIONS DE 

PSC. 

JE VOUS DIRAI TOUT A L'HEURE CE QUE NOUS ENTREPRENONS A CET 

EGARD DANS LE RESPECT DE NOS ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX, 

2o) - ENSUITE, L'EVOLUTION INTERVENUE DANS LJ.ITJLISATION 

DES CEREALES PRODUITES DANS LA (OMMUNAUTE: 

- LA CONSOMMATIONS HUMAINE A STAGNE DEPUIS 20 ANS PARALLE 

LEMENT A L'ELEVATION DU NIVEAU DE VIE; 

- LES UTILISATIONS INDUSTRIELLES NE PROGRESSENT PAS D1 UNE 

MANIERE SIGNIFICATIVE A L'EXCEPTION DU BLE; 
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L'UTILISATION DES CEREALES DANS L'ALIMENTATION ANIMALE A 

CONSIDERABLEMENT PROGRESSE DANS LE PASSE. ELLE REPRESENTE 

A PRESENT 65% DU TOTAL DES CEREALES UTILISEES DANS LA 

(OMMUNAUTE, MAIS STAGNE AUX ALENTOURS DE 65 A 70 MILLIONS 

DE T. PAR AN DEPUIS 1970. 

('EST LA CONSEQUENCE D'UNE RELATION DE PRIX PLUS FAVORABLE 

AU~ PRODUITS IMPORTES MESUREE PAR RAPPORT A LA VALEUR NU

TRITIVE DES ELEMENTS CONSTITUTIFS DES RATIONS ANIMALES. 

('EST AUSSI LA CONSEQUENCE DES TECHNIQUES DE NUTRITION QUI 

DEVIENNENT UNE SCIENCE DE PLUS EN PLUS SOPHISTIQUEE, QUI 

FAIT APPEL A DES PRODUITS DE PLUS EN PLUS NOMBREUX ET RELA

TIVEMENT SUBSTITUABLES. 

(ONTRAIREMENT A CE QUE L1 0N POURRAIT PENSER, CETTE SITUATION 

N'A PAS FONDAMENTALEMENT MODIFIE LE BILAN FOURRAGER DE LA 

COMMUNAUTE. 

(ELA S1 EXPLIQUE PAR L1 1MPORTANCE QUE GARDENT LES PATURAGES 

PERMANENTS QUI REPRESENTENT ENCORE LA MOITIE DES UF UTILISES 

POUR L'ALIMENTATION ANIMALE DANS LA (OMMUNAUTE. 

(ELA S1 EXPLIQUE EGALEMENT PAR LE DEVELOPPEMENT DE LA PRODUC

TION D'AUTRES ALIMENTS, NOTAMMENT DES PROTEAGINEUX, ENCOURAGE 

PAR LA (OMMUNAUTE ET DE MAIS FOURRAGER. 

lLS COMPENSENT PARTIELLEMENT LA DIMINUTION DE LA PART RELATIVE 

DES CEREALES SUR LE MARCHE. 
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LES IMPORTATIONS CROISSANTES DE PRODUITS DE REMPLACEMENT ET 

DE COMPLEMENT CONSTITUENT DONC LE SEUL ELEMENT QUI MODIFIE 

SENSIBLEMENT LE BILAN, 

LE RESULTAT, c'EST QUE LA (OMMUNAUTE A DEPASSE LE SEUIL 

D'AUTOSUFFISANCE DEPUIS 1980/81. 
LE NIVEAU EST DEJA DE 117% POUR LA COMMUNAUTE ET DE 188% 
POUR LA FRANCE. 

"' 

DES QUANTITES CROISSANTES SONT AINSI DISPONIBLES QUI DOIVENT 

TROUVER UNE UTILISATION SOIT SUR LE MARCHE INTERIEUR DE LA 

(OMMUNAUTE, SOIT PLUS PROBABLEMENT A L'EXPORTATION, 

(ELA EST D'AUTANT PLUS VRAI QUE L'ACCROISSEMENT DE PRODUCTION 

CONSTATE DEPUIS 20 ANS VASE POURSUIVRE, VOIRE S1 ACCENTUER, 

GRACE AUX GAINS DE PRODUCTIVITE. 

LES DEVELOPPEMENTS EN MATIERE DE RECHERCHE, D'INNOVATION 

SCIENTIFIQUE ET L'AMELIORATION DE L'EQUIPEMENT PERMETTENT DE 

PENSER QU'IL EXISTE DE GRANDES RESERVES DE PRODUCTIVITE ET 

QUE LES TRANSFORMATIONS A ATTENDRE SONT PLUS IMPORTANTES QUE 

CELLES DEJA FAITES. 

- SUR LE MARCHE INTERIEUR DE LA COMMUNAUTE, IL NE FAUT PAS 

S1 ATTENDRE A UN ACCROISSEMENT DE LA DEMANDE DE CEREALES POUR 

k8-~Q~§Q~~8!1Q~-~~~81~~ EN RAISON NOTAMMENT DU FAIBLE TAUX 

D'ACCROISSEMENI DE LA POPULATION, 
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LA FLUCTUATION DES ECHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES DE BLE QUI 

PLAFONNENT ENTRE 6 ET 7 MILLIONS DE T, PAR AN DEPUIS 10 ANS 

EST REVELATRICE A CET EGARD, 

CE QUI EST PLUS SURPRENANT, C1 EST LA DIMINUTION DE LA PART 

DE LA FRANCE QUI EN MOINS DE 10 ANS EST PASSEE DE 78% DES 

ECHANGES "INTRA" DE BLE EN 1972/73 A 60% AU DEBUT DES ANNEES 

80. ~ 

DANS LE ~QM81~~-~~-b~8blM~~I8IlQ~-8~1M8b~, EN REVANCHE, DES 

DEBOUCHES SUPPLEMENTAIRES PEUVENT tTRE ESPERES EN PARTICULIER 

POUR LA PRODUCTION DE VIANDE PORCINE ET DES VOLAILLES. LES 

PERSPECTIVES DEPENDENT DE LA DEMANDE INTERIEURE ET EXTERIEURE 

POUR CES PRODUITS. A CET EGARD, LES PREVISIONS SUIVANT LES

QUELLES LA PROGRESSION DU POUVOIR D1 ACHAT DANS LA (OMMUNAUTE 

SERAIT PLUS LENTE DANS LES ANNEES A VENIR, COMPTE TENU DU 

RALENTISSEMENT DE LA CROISSANCE ECONOMIQUE, ONT UNE INCIDENCE 

FAVORABLE, 

MAIS LES PERSPECTIVES DEPENDENT AUSSI DE LA POLITIQUE SUIVIE 

PAR LA COMMUNAUTE POUR FAIRE FACE A L'ACCROISSEMENT DES 

IMPORTATIONS DE PRODUITS DE SUBSTITUTION DE CEREALES AINSI 

QUE DE L'EFFET SUR LA CONSOMMATION DE BLE FOURRAGER COMMU

NAUTAIRE DE LA POLITIQUE DE RAPPROCHEMENT DU PRIX DES 

CEREALES COMMUNAUTAIRES AVEC CEUX DE NOS PRINCIPAUX CONCUR

RENTS, DONT JE VOUS PARLERAI -TOUT A L'HEURE. 
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- SuR LES MARCHES DES PAYS TIERS, LA COMMUNAUIE A BENEFICIE 

DE L 1 AUGMENIAT~ON PERMANENTE DE LA DEMANDE MONDIALE DE CE

REALES DEPUIS 20 ANS QUI, EN L1 ABSENCE D'AUGMENTAIION PARAL

LELE DE LA PRODUCTION A PERMIS LE DEVELOPPEMENT DES ECHANGES 

MONDIAUX DE CEREALES LESQUELS ONT PLUS QUE DOUBLE ENTRE 1962 
ET 1982, PASSANT DE PRES DE 80 MILLIONS DE I. EN 1962 A 200 
MILLIONS EN 1982, DONI LA MOITIE EN BLE. 

"' 
GRACE A L'ACCROISSEMENT DE SA PRODUCTION DE BLE ET DE L'AUG

MENTATION DE SES DISPONIBILITES, LA CoMMUNAUTE A PU PARTICIPER 

PLEINEMENT A L'EXPANSION DU COMMERCE MONDIAL. 

TROISIEME EXPORTATEUR MONDIAL DE BLE EN 1982 AVEC UNE PART 

DE 14% DU MARCHE CONTRE 40% AUX ETATS-UNIS, ELLE A, TOUT 

COMME LES ETATS-UNIS, PRESQUE TRIPLE SES EXPORTATIONS ENTRE 

1969 ET 1982 PUISQU'ELLES SONT PASSEES DE 5 A 14 MILLIONS DE 

I.; JE SIGNALE POUR MEMOIRE QUE CELLES DES ETATS-UNIS SONT 

DE L1 0RDRE DE 40 MILLIONS DE I. ACTUELLEMENT. 

CETTE REUSSITE c'EST LA VCTRE, PUISQUE LA PART DE LA FRANCE 

DANS LES EXPORTATIONS TOTALES DE BLE CEE VERS LES PAYS TIERS 

EST SUPERIEURE A 60%. C'EST AUSSI CELLE DE LA COMMUNAUTE. 

POUR SA POURSUIJE, JE VOIS TROIS CONDITIONS QUI SONT AUTANT 

DE CONTRAINTES: 

1. LE RESPECT DES REGLES DU COMMERCE INTERNATIONAL. 

Vous N'~IES PAS SANS IGNORER QUE LA CoMMUNAUTE, EN RAISON 

DE SES COOTS ET PRIX INTERNES ELEVES, NE PEUT EXPORTER . 
QU'EN COMPENSANT LA DIFFERENCE AVEC LES PRIX MONDIAUX PAR 

UNE "RESTITUTION A L'EXPORTATION" FINANCEE PAR LE F 
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CE SYSTEME EST COMPATIBLE AVEC LE GATT. 

lL NE SAURAIT DONC ETRE, A PRIORI, QUALIFIE DE CONCURRENCE 

DE LOY ALE I 

CEPENDANT, S'IL EST PERMIS DE SUBVENTIONNER SES EXPORTATIONS, 

CES SUBVENTIONS NE DOIVENT NEANMOINS PAS ABOUTIR NI A PRENDRE 

UNE PART INEQUITABLE DU MARCHE MONDIAL, NI A VENDRE EN

DESSQUS DES COURS MONDIAUX CONSTATES. Nous DEVONS DONC 

RESPECTER CES DEUX REGLES FONDAMENTALES DU COMMERCE INTERNA

TIONAL DES PRODUITS AGRICOLES, 

Nous NE POUVONS, AU NIVEAU EUROPEEN, MEPRISER SES REGLES, 

ADMETTRE QUE L'ANARCHIE OU LAGUERRE DES SUBVENTIONS SOIT UN 

MOYEN LEGITIME DE CONQUERIR DES MARCHES, 

A CE PETIT JEU ET DANS LES CONDITIONS BUDGETAIRES ACTUELLES, 

JE PEUX VOUS ASSURER QUE L'EUROPE NE GAGNERA PAS. 

CELA VAUT EGALEMENT POUR LES ETATS-UNIS DONT L1 AGRESSIVITE A 

L'EGARD DE CE SYSTEME SEMBLE REMETTRE EN CAUSE LES ACQUIS DU 

ToKYO RouND. 

CELA EST ETONNANT, CAR LA COMMUNAUTE N'A JAMAIS REFUSE DE SE 

SOUMETTRE AUX REGLES DU GATT. LE NOMBRE DE PANELS 00 NOUS 

SOMMES IMPLIQUES PEUT EN TEMOIGNER. 

EN REVANCHE, LES MESURES AMERICAINES DE SOUTIEN A L'EXPORTA- . 

TION MERITENT UN EXAMEN APPROFONDI. 

LA VENTE AMERICAINE A L'EGYPTE EN 1983 D'UN MILLION DE T, DE 

FARINE A DES CONDITIONS SPECIALES EN EST UN EXEMPLE SUFFISANT, 
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2. ~~DEVELOPPEMENT DU COMMERCE MONDIAL DE CEREALES. 

l'AGGRAVATION DU DEFICIT ALIMENTAIRE DE TOUSLES PVD, A 
L'EXCEPTION DE CERTAINS PAYS D'EXTRtME ORIENT ET D'AMERIQUE 

LATINE, DEVRAIT SE TRADUIRE PAR UN ACCROISSEMENT DU 

COMMERCE MONDIAL MAIS AUSSI PAR UNE CONCURRENCE ENCORE 

PLUS ACHARNEE ENTRE EXPORTATEURS. 

l'EUROPE N'EST PAS SEULE A DEVELOPPER SA PRODUCTION AGRI-

"' COLE ET A VOULOIR L'EXPORTER SUR LE MARCHE MONDIAL. ('EST 

LE CAS AUSSI DE NOS PLUS IMPORTANTS CONCURRENTS, TELS 

L'AUSTRALIE, LE CANADA OU LES ETATS-UNIS QUI, A LA DIFFE

RENCE DE LA CoMMUNAUTE, SONT TRIBUTAIRES DU MARCHE MONDIAL 

POUR UNE LARGE PART DE LEUR PRODUCTION. ('EST LE CAS 

EGALEMENT DES NOUVEAUX VENUS, TEL LE BRESIL. 

LA COMMUNAUTE EUROPEENNE, DONT LES PREVISIONS DE PRODUCTION 

A L1 HORIZON 1989 TIENNENT COMPTE DE NOS CONTRAINTES MULTIPLES, 

S'EST FIXE COMME OBJECTIF UN ACCROISSEMENT DES EXPORTATIONS 

AGRICOLES QUI PERMETTE DE MAINTENIR NOTRE PART DU COMMERCE 

MONDIAL AU NIVEAU ATTEINT JUSQU 1 A PRESENT. 

JE CROIS QUE DANS LE DOMAINE DES CEREALES, LA COMMUNAUTE 

PEUT RAISONNABLEMENT ESPERER PARTICIPER A L1 ACCROISSEMENT 

PREVISIBLE DES EXPORTATIONS MONDIALES. 
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EN PREMIER LIEU, VERS LES PVD AVEC LESQUELS ELLE MAINTIENT 

DES RELATIONS PRIVILEGIEES, ENSUITE, VERS L'UNION SoVIETIQUE 

QUI, PAR SA PROXIMITE GEOGRAPHIQUE EST UN CLIENT INTERESSANT 

QUI DANS LES CONDITIONS ACTUELLES, RESTERA STRUCTURELLEMENT 

IMPORTATEUR DE CEREALES, ENFJN, VERS LA CHINE ET LES PAYS A 

CROISSANCE ECONOMIQUE RAPIDE DU Sun-EsT ASIATIQUE, 

SI CHACUN EST CONSCIENT QUE LES MARCHES D1 AVENIR SONT ESSEN-

-TIELLEMENT REPRESENTES PAR LES PAYS EN VOlE DE DEVELOPPEMENT 

ET LES PAYS DE L'EsT EUROPEEN, PAR AILLEURS, CHACUN SAlT 

AUSSI QUE LES PAYS DU TIERS MoNDE ET LES PAYS DE L'EsT 

EUROPEEN FONT FACE A DES DIFFICULTES DE PAIEMENT SANS PRECEDEN 

LE TOTAL DE LA DETTE DES PAYS DU TIERS MeNDE QUI ETAIT DE 

150 MILLIARDS DE DOLLARS EN 1974, ATTEINT MAINTENANT PLUS DE 

600 MILLIARDS, QUANT A LA DETTE DES PAYS DE L'EsT, ELLE EST 

DE L1 0RDRE DE 100 MILLIARDS, 

EN 1973, 43% DE NOS EXPORTATIONS AGRICOLES ALLAIENT VERS CES 

DEUX CATEGORIES DE PAYS, EN 1980, c'ETAIENT PLUS DE 60% DE 

NOS EXPORTATIONS QUI LEUR ETAIENT DESTINES, 

BIEN QUE LES PAYS LES PLUS ENDETTES DU TIERS MeNDE ~E SITUENT 

EN AMERIQUE LATINE ET NE CONSTITUENT PAS NOS CLIENTS TRADI

TIONNELS, TOUTE RESTRICTION DE LEUR POUVOIR D'ACHAT SE 

REPERCUTERA SUR NOUS, CAR LES AMERICAINS QUI SONT LEUR 

FOURNISSEUR HABITUEL CHERCHERONT A COMPENSER SUR NOS PROPRES 

MARCHES D'EXPORTATION LES PERTES QU'ILS POURRAIENT ENREGISTRER . . 
DANS LEURS ZONES D'INFLUENCE TRADITIONNELLES, LES EXEMPLES 

REGENTS NE MANQUENT PAS DANS LE BASSIN MEDITERRANEEN, 
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16. 

3. LA MA1TRISE DE L'EVOLUTION PES DEPENSES, 

IL N1 EST PAS QUESTION D1 ATTRIBUER AU SEUL SECTEUR DES CE 

REALES, LA RESPONSABILITE DE LA SITUATION BUDGETAIRE EX

TREMEMENT DIFFICILE DANS LAQUELLE. NOUS NOUS TROUVONS AU

JOURD'HUI I 

CEPENDANT, LA SITUATION FINANCIERE ACTUELLE DE LA COMMU

NAUTE NOUS INTERDIT DE FAIRE CE QUE NOUS AVONS FAIT DE 

1975 A 1979, A SAVOIR LAISSER CR01TRE LES DEPENSES DU 

FEOGA A UN RYTHME PROCHE DE 25% PAR AN, TANDIS QUE LES 

RESSOURCES PROPRES DE LA CoM~1UNAUTE (DROITS DE DOUANE, 

PRELEVEMENT DE 1% TVA> N'AUGMENTAIENT QUE DE 8 A 13%. 

LE DESEQUILIBRE EST PARTICULIEREMENT GRAVE EN 1983 00 LES 

DEPENSES DU FEOGA ONT AUGMENTE DE PRES DE 30% ALORS QUE LES 

RESSOURCES PROPRES N1 AUGMENTAIENT QUE DE 10%, 

IL N'EST PAS POSSIBLE NON PLUS DE DISSOCIER UN SECTEUR DE 

PRODUCTION DE L'EFFORT COMMUN DE RATIONALISATION DE LA PAC 

POUR ASSAINIR LA SITUATION BUDGETAIRE, 

CHACUN A SES RESPONSABILITES PROPRES DANS LA SITUATION 

ACTUELLE, 

LE SECTEUR DES CEREALES A REPRESENTE 15% DES DEPENSES DU 

FEOGA GARANTIE EN 1982, SOIT 11.6 MILLIARDS DE FF SUR UN 

TOTAL DE PLUS DE 77.2 MILLIARDS DE FF, DONT 60% POUR LES 

RESTITUTIONS A L'EXPORTATION ET 20%. POUR LES.DEPENSES DE 

STOCKAGEI, 



17. 

lL DOlT DONC CONTRIBUER A SA MESURE A L'ADOPTION DE SOLUTIONS 

LES MIEUX ADAPTEES POUR REDRESSER LES DESEQUILIBRES SPECIFI

QUES APPARUS DANS SON SECTEUR, 

J'EN PARLERAI TOUT A L'HEURE. 

2, LES ADAPTATIONS DE GESTION OPEREES DEPUIS LA CAMPAGNE 

1982/83. 

LA CoMMISSION A TIRE LES ENSEIGNEMENTS DE L1 EVOLUTION CONSTA

TEE SUR LE MARCHE DES CEREALES EN PRENANT UN CERTAIN NOMBRE 

DE MESURES POUR ADAPTER LA GESTION DE CE SECTEUR AUX REALITES 

NOUVELLES. 

SUR LA BASE DU BILAN CEREALIER, UN DESEQUILIBRE CROISSANT 

EST EN EFFET APPARU POUR LE BLE TENORE, ENTRE LA PRODUCTION, 

DONT UN QUART ENVIRON EST UTILISE PAR L'ALIMENTATION ANIMALE, 

ET LES POSSIBILITES D'ECOULEMENT, 

LE PROBLEME VIENT DU FAIT QUE LA PRODUCTION DE BLE TENORE, 

DONT 80 A 90% REPOND AUX EXIGENCES DE LA QUALITE MINIMALE 

PANIFIABLE, A BENEFICIE JUSQU'ICI, SANS LIMITATION QUANTI

TATIVE, D1 UNE GARANTIE DE PRIX RESERVEE AUBLE POUR L'ALI

MENTATION HUMAINE - ACHAT D1 INTERVENTION AU PRIX DE REFE

RENCE QUALITE MINIMALE - CE QUI NE LE REND PAS ASSEZ COM

PETITIF POUR TROUVER UN DEBOUCHE SUPPLEMENTAIRE EN. TANT QUE 

CEREALE FOURRAGERE. 
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18. 

C'EST UN DES ~L~MENTS DU D~S~QUILIBRE DONT LES CAUSES REMON

TENT AU D~BUT DE L'OCM, lL A ~T~ LONGTEMPS MASQU~ PAR LA 

CROISSANCE DE LA DEMANDE, NOTAMMENT CELLE DU MARCH~ MONDIAL 

DE BL~. 

MAIS LA POLITIQUE DE L'AUTRUCHE NE PEUT JAMAIS RESTER SANS 

CONS~QUENCES. LA MISE A NU DES D~S~QUILIBRES ~TAIT IN~VI

TABLi AVEC LA R~DUCTION DES ~CHANGES MONDIAUX, EN 1982, ET 

LE POIDS DES CONTRAINTES DONT LA CoMMUNAUT~ NE PEUT PAS SI 

AIS~MENT SE LIB~RER, [T CE N1 EST PAS FAUTE D1 AVOIR ESSAY~. 

DANS L'ALIMENTATION ANIMALE, LA COMMUNAUT~ A CONCLU EN 1982 
AVEC SES FOURNISSEURS DES ACCORDS LIMITANT LES IMPORTATIONS 

DE MANIOC ETA DECID~ L1 AUGMENTATION DU PR~LEVEMENT POUR LE 

SON, CES MESURES CONSTITUENT UN PREMIER PAS QUI A PERMIS 

D'ATTEINDRE LES R~SULTAT& ESCOMPT~S QUANT A LA LIMITATION DE 

L'IMPORTATION DE CES PRODUITS, CEPENDANT, ELLES N'ONT PAS 

ENTRAIN~ L'~COULEMENT DE QUANTIT~S ADDITIONNELLES DE CER~ALES 

EN RAISON NOTAMMENT DU RALENTISSEMENT DE LA PRODUCTION ANI

MALE, PARALLELEMENT, L'AUGMENTATION DES IMPORTATIONS D'AUTRES 

PRODUITS DE REMPLACEMENT S'EST POURSUIVIE. DANS CE CONTEXTE, 

.JL ME FAUT CITER LE CAS DU GLUTEN DE MAYS DONT LES IMPORTA~ 

TIONS CROISSANTES s'~TAIENT STABILIS~ES EN 81/82 A 2.7 MIL

Ll.ONS DE T. ET QUI ONT PROGRESS~ DE 24% EN 82/83 POUR ATTEIN

DRE 3.35 MILLIONS DE T. 

•,. 
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19. 

CELA EST VRAI AUSSI DES AUTRES DECHETS DE L1 INDUSTRIE DU 

MAJS, TELS LES DRECHES DE BRASSERIE ET LES TOURTEAUX DONT 

LES IMPORTATIONS ONT RESPECTIVEMENT AUGMENTE DE 35 ET 95% EN 

3 ANS, AINSI QUE DES PULPES D1 AGRUMES. 

EN MATIERE D'EXPORTATION DE BLE ET DE FARINE, LA CONCURRENCE 

ACCRUE AVEC LES ETATS-UNIS s'EST TRADUITE PAR DES CONFLITS 

SOUMlS A L'ARBITRAGE DU GATT. 

LE TASSEMENT DU MARCHE MONDIAL A CONDUIT LA COMMUNAUTE, EN 

RAISON DE SES ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX, A LIMITER VOLONTAI

REMENT SES EXPORTATIONS DE BLE ET DE FARINE A UN VOLUME QUI 

REFLETE NOTRE PART DE CE MARCHE. 

PouR LEUR PART ET POUR DE NOMBREUSES RAISONS, LES ETATS-UNIS 

VOYAIENT LEURS EXPORTATIONS BAISSER DE 49 MT EN 81/82 A 40 
MT EN 82/83. ELLES DEVRAIENT ENCORE BAISSER PENDANT LA 

CAMPAGNE EN COURS. 

ToUT CELA POUR VOUS DIRE QUE DANS LES CONDITIONS ACTUELLES 

DES QUANTITES DE L'ORDRE DE 4 A 5 MILLIONS DE T, DE BLE RES

TENT DISPONIBLES AU-DELA DU STOCK DE REPORT DE 5 A 6 MILLIONS 

DE T. CONSIDERE COMME NORMAL. 

CE GONFLEMENT DU STOCK DE REPORT PESE LOURDEMENT SUR LE BUD

GET DU FEQGA CAR IL EST DETENU EN PARTIE PAR LES ORGANISMES 

D'INTERVENTION. Au DEBUT DE CETTE CAMPAGNE, ILS EN.DETE

NAIENT 5.4 MILLIONS DE T. 
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20. 

PouR CETTE RAISON ET POUR EVITER D'INCITER LES LIVRAISONS A 

L'INTERVENTION DE GRANDES QUANTITES DE BLE TENORE NORMALEMENT 

DESTINEES A L'ALIMENTATION ANIMALE, LA COMMISSION A DECIDE 

DE CONTINGENTER A 3 MILLIONS DE T, LES QUANTITES POUVANT 

ETRE LIVREES A L1 INTERVENTION AU NIVEAU DU PRIX DE REFERENCE 

DE LA QUALITE MINIMALE PENDANT LES 3 PREMIERS MOIS DE LA 

CAMPAGNE 1983/84, 
CE V~LUME CORRESPOND D1 AILLEURS AUX LIVRAISONS OBSERVEES LES 

ANNEES PASSEES. 

JE NE VOUS CACHE PAS MON ETONNEMENT DEVANT LA REACTION DES 

OPERATEURS A CETTE DECISION, 

CAR ENFIN, ON AURAIT PU PENSER QUE ·LA CONJONCTURE PARTICU

LIEREMENT FAVORABLE AURAIT DO INCITER LES MILIEUX PROFES

SIONNELS A CHERCHER DAVANTAGE ENCORE A ECOULER LE BLE FOUR

RAGER DANS L1 ALIMENTATION ANIMALE, PLUTOT QUE DE DEPOSER DES 

OFFRES DE LIVRAISON A L1 1NTERVENTION DONT LE NIVEAU S'EST 

AVERE ETRE PLUS DU DOUBLE DE LA QUANTITE DECIDEE PAR LA 

CoMMISSION. 

DOMMAGE, CAR IL N1 EST PAS SUR QUE SE REPRODUISE DE SITOT UNE 

CONJONCTION DE FACTEURS HAUSSIERS TELS QUE: 

- LA MAUVAISE RECOLTE DE L1 0RGE DANS LA COMMUNAUTE; 

- LA SECHERESSE DE L'ETE 83 AUX ETATS-UNIS; 

- LES EFFETS DU PlK PROGRAMME (PAIEMENT EN NATURE)· AMERICAIN, 

QUI ONT RENDU LES CEREALES FOURRAGERES COMMUNAUTAIRES AUSSI 

COMPETITIVES POUR NOS ELEVEURS, 
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21. 

J'EN CONCLU SIMPLEMENT QUE L1 INTERVENTION REPRESENTE TROP 

SOUVENT LA SOLUTION DE FACILITE ET QUE DE NOMBREUX OPERATEURS 

LA PREFERE A LA RECHERCHE DE MARCHES NOUVEAUX, 

lL RESULTE DE CES APPORTS QUE LE VOLUME DE BLE DISPONIBLE A 

L'INTERVENTION POUR LA CAMPAGNE 83/84 SE MONTE A 8,4 MILLIONS 

DE T,"', CHIFFRE JAMAIS ATTEINT, 

PoUR LES REDUIRE A UN VOLUME ACCEPTABLE, LA COMMISSION A AR

RETE, POUR LA PREMIERE FOIS DEPUIS LA SUPPRESSION DU SYSTEME 

DE LA DENATURATION/INCORPORATION, UNE MESURE VISANT A 
FACILITER L1 UTILISATION DU BLE EN STOCK D1 1NTERVENTION DANS 

LE SECTEUR bE L1 ALIMENTATI<5kANIMALE, 

A CETTE FIN, ELLE A MIS EN VENTE DEPUIS DECEMBRE 1983, A 

PRIX REDUIT, 2 MILLIONS DE T, DE BLE TENDRE POUR L1 INCORPORA-
I 

TION DANS L1 ALIMENTATION ANIMALE, 

D'APRES LA CONJONCTURE, L1 0PERATION DEVRAIT SE DEROULER SOUS 

DES AUSPICES FAVORABLES MAIS, ON NE SAlT JAMAIS, ON L1 A VU, 

JE NE SUIS PAS MAITRE DES DECISIONS DES OPERATEURS, 

ON PEUT NEANMOINS ESPERER QUE GRACE A CETTE MESURE ET A UNE 

CONSOMMATION SPONTANEE PLUS FORTE, LA COMMUNAUTE POURRA 

CONSOMMER 4 MILLIONS DE T· DE BLE TENDRE ADDITIONNELLES DANS 

LE SECTEUR DE L1 ALIMENTATION ANIMALE AU COURS DE LA CAMPAGNE 

83/84. 
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22. 

PARALLELEMENT, LA COMMISSION SOUTIENT LE MARCHE PAR UNE 

POLITIQUE D'EXPORTATION ACTIVE. Au 15 JANVIER 1984, LE TOTAL 

DES ENGAGEMENTS A L'EXPORTATION POUR LE BLE S1 ELEVAIT A 

10.750.000 T. 

MALGRE CELA ET EN DEPIT DE L'EVOLUTION FAVORABLE DE NOS EX

PORTATIONS, lL EST A CRAINDRE QUE CETTE CAMPAGNE NE S1 ACHEVE 
Ill 

AVEC UN STOCK DE REPORT ELEVE, NOTAMMENT SUR LE MARCHt 

LIBRE, DU M~ME ORDRE QUE CELUI DE LA CAMPAGNE 82/83 QUI 

tTAIT DE PLUS DE 10 MILLIONS DE T~ 

DANS CES CONDITIONS, POUR NE PAS ANNULER NOS EFFORTS QUI 

DOIVENT NOUS PERMETTRE DE REDUIRE SENSIBLEMENT LES STOCKS 

D'INTERVENTION, IL NE FAUT PAS S1 ATTENDRE ACE QUE LA CoM

MISSION PRENNE DES MESU;RES SPtCIALES D1 INTERVENTION POUR 

SOUTENIR, EN FIN DE CAMPAGNE, LE MARCHt AU NIVEAU DU PRIX DE 

REFERENCE POUR LA QUALITt PANIFIABLE MINIMALE, 

ToUTEFOIS, AFIN D'tVITER DES APPORTS MASSIFS A L1 INTERVEN

TION A LA FIN DE LA CAMPAGNE EN COURS AU NIVEAU DU PRIX 

GARANT! POUR LES CtRtALES FOURRAGERES, IL ME SEMBLE SOUHAI

TABLE DE MAINTENIR NOTRE INSTRUMENT DE L'INDEMNITt COMPEN

SATOIRE DE FIN DE CAMPAGNE POUR LE BLE POUR PERMETTRE AUX 

PRODUCTEURS DE COUVRIR LES FRAIS DE STOCKAGE PRIVE. 

LE CONCLUSION QU'IL FAUT TIRER DE CETTE SITUATION EST CLAIRE. 
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UN MEILLEUR EQUILIBRE DU MARCHE DES CEREALES DE LA COMMUNAUTE 

NE POURRA ~TRE OBTENU QUE PAR LA MISE EN OEUVRE D'ORIENTATIONS 

NOUVELLES QUI PERMETTENT A LA FOIS D'ACCROiTRE LA COMPETITIVIT. 

DE LA PRODUCTION COMMUNAUTAIRE A L'INTERIEUR ETA L'EXTERIEUR 

ET DE RENFORCER PARALLELEMENT LA PROTECTION COMMUNAUTAIRE A 

L'EGARD DES IMPORTATIONS DE PRODUITS DE SUBSTITUTS DE CEREALES 

C'EST L1 0BJET DE LA RATIONALISATION DE LA PAC DANS LE SECTEUR 
.. 

DES CEREALES DONT LA CoMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

A SOUMIS LES ORIENTATIONS AU CONSEIL DES LA FIN JUILLET 

1983. 

3. LES PROPOSJT.IQN.LPE RATIONALISATION DE LA PAC DANS LE 

SECTEUR DES CEREALES, 

DEPUIS 4 ANS, LA COMMISSION A, A PLUSIEURS REPRISES - DECEM

BRE 80, JUIN 81 ET LORS DES NEGOCIATIONS ANNUELLES SUR LES 

PRIX- SOULIGNE L'URGENCE QU 1 IL Y AVAIT A AGIR. 

AUJOURD'HUI, NECESSITE FAIT LOI. 

SUR LE PLAN ECONOMIQUE, LE DESEQUILIBRE ENTRE L'OFFRE ET LA 

DEMANDE s'ACCENTUE SUR CERTAINS MARCHES, VOYEZ LE LAIT. 

SUR LE PLAN BUDGETAIRE, LE PLAFOND DES RESSOURCES PROPRES DE 

LA COMMUNAUTE EST ATTEINT. IL INTERDIT TOUTE AUGMENTATION 

DES DEPENSES AGRICOLES EN 1984 ETA L'AVENIR TOUTE_CROISSANCE 

DES DEPENSES SUPERIEURE A CELLE DES RECETTES, 

I 
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!L IMPORTE DANS CES CONDITIONS D'ADAPTER LA PAC A L'EVOLUTION 

DU SECTEUR AGRICOLE LUI-M~ME, 

LE MONDE AGRICOLE NE PEUT, EN EFFET, IGNORER LES CHANGEMENTS 

CONSIDERABLES INTERVENUS EN 20 ANS: 

- PROGRES DANS LE NIVEAU D1 AUTOSUFFISANCE VERS UNE POSITION 

D'EXPORTATEUR NET; 

- AMELIORATION DES STRUCTURES AGRICOLES; 

- AUGMENTATION GLOBALE DU REVENU DES EXPLOITANTS, 
• 

lL NE s'AGIT DONC PAS D'ABANDONNER LA PAC, MAIS DE PRENDRE 

LES MESURES DE REFORME QUI TIENNENT COMPTE DE LA SITUATION 

NOUVELLE POUR LUI PERMETTRE DE POURSUIVRE, A L'AVENIR, LA 

REALISATION DES OBJECTIFS FONDAMENTAUX D'UNE MANIERE COMPA

TIBLE AVEC LA REALITE ECONOMIQUE DES ANNEES 80. 

DANS L1 ELABORATION DE SA PROPOSITION, LA COMMISSION tTAIT 

CONSCIENTE DE LA NECESSITE DE FAIRE EN SORTE QUE LES EFFORTS 

ET LES SACRIFICES DEMANDES SOIENT EQUILIBRES 

- ENTRE LES GRANDES REGIONS DE PRODUCTION DES ETATS MEMBRES; 

- ENTRE LES ORGANISATIONS DE MARCHE; 

- ENTRE LES AGENTS ECONOMIQUES, 

C'EST POURQUOJ, DES DISPOSITIONS ONT ETE PRISES POUR QUE LES 

MESURES PROPOSEES NE TOUCHENT PAS SEULEME~T LES PRODUCTEURS 

AGRICOLES DE LA CoMMUNAUTE, MAIS QU'UN EFF6RT SOIT EGALEMENT 

IMPOSE AUX PAYS TIERS, AUX CONSOMMATEURS ET AUX CONTRIBUABLES, 
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DANS LE SECTEUR DES CEREALES, LES PROPOSITIONS DE LA COMMIS

SION SONT CONFORMES AUX ORIENTATIONS D'ENSEMBLE. ELLES PEU

VENT ~TRE REGROUPEES AINSI: 

1) - MAINTIEN DU SYSTEME DE CORRESPONSABILITE PAR LA FIXATION 

D'UN NOUVEAU SEUIL DE GARANTIE; 

2) - NEGOCIATION POUR LA LIMITATION RAPIDE ET EFFECTIVE DES 

IMPORTATIONS DE CERTAINS PRODUITS DE SUBSTITUTION; 

3) - POLITIQUE DE PRIX RESTRICTIVE COMPORTANT A LA FOIS UN 

~ELEMENT DE RAPPROCHEMENT DES PRIX DE LA (OMMUNAUTE AVEC 

CEUX DE NOS PRINCIPAUX CONCURRENTS ET UNE MEILLEURE 

RELATION DE PRIX ENTRE LES DIFFERENTES QUALITES DE BLE 

DANS LA COMMUNAUTE; 

4) - DEVELOPPEMENT D'UNE POLITIQUE DE QUALITE. 

1. LE SEUIL DE GARANTIE:· 

('EST UNE DES FORMES POSSIBLES DE CORRESPONSABILITE CHOISIE 

PAR LA CoMMISSION POUR FAIRE PARTICIPER DAVANTAGE LES PRODUC

TEURS AU COOT DE L'ECOULEMENT DES EXCEDENTS AU-DELA D'UN 

CERTAIN NIVEAU DE PRODUCTION. IL N'EST, EN EFFET, PAS POS

SIBLE SUR LE PLAN FINANCIER, Nl SAIN SUR LE PLAN ECONOMIQUE 

DE MAINTENIR DES PRIX GARANTIS POUR DES QUANTITES ILLIMITEES, 

INDEPENDAMMENT DES BESOINS DU MARCHE. 
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26. 

REGARDEZ L1 ACCUMULATION DU STOCK DE BLE DE FIN DE CAMPAGNE 

DEPUIS DEUX ANNEES ET LE DOUBLEMENT EN MOINS DE 10 ANS DES 

DEPENSES DE RESTITUTION POUR LES CEREALES EXPORTEES. 

Vous ME DIREZ QU'IL Y A PIRE. C'EST VRAI. 

C'EST LA RAISON POUR LAQUELLE LA COMMISSION MAINTIENT ET 

ETEND LE PRINCIPE DE LA CORRESPONSABILITE DES PRODUCTEURS 

CHAQUE FOIS QUE LA SITUATION L'EXIGE. 
Ill 

LEs SEUILS s'APPLIQUENT DEJA A 5 sECTEURs DE LA PAC: LAIT, 

CEREALES, COLZA, TOMATES TRANSFORMEES, SUCRE, SOIT 35% DE LA 

VALEUR DE LA PRODUCTION ET 65% DES DEPENSES DU FEQGA. 

POUR LA CAMPAGNE A VENIR (84/85), LA COMMISSION PROPOSE 

D'ETENDRE CE PRINCIPE AU BLE DURE, AU TOURNESOL ET AUX 

RAISINS SECS. LA VIANDE BOVINE Y ECHAPPE POUR L'INSTANT, 

LA FIXATION D'UN SEUIL DE GARANTIE DANS LE SECTEUR DES CERE

ALES DATE DEJA DE LA CAMPAGNE 82/83 ET A DONNE LIEU A UNE 

DIMINUTION DE 1% DU PRIX D'INTERVENTION LORS DE LA CAMPAGNE 

83/84. 

POUR LA CAMPAGNE A VENIR, LE SEUIL DE GARANTIE A ETE RECONDUIT 

ET AJUSTE A 121.32 MILLIONS DE T, POUR TENIR COMPTE DE L'AC

CROISSEMENT DE LA PRODUCTION, DES PERSPECTIVES DE DEBOUCHES 

ET DU COOT D1 ECOULEMENT. 
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LA COMMISSION AVANT DECIDE DE MAINTENIR POUR LA 3EME ANNEE 

CONSECUTIVE, L'OBJECTIF DE PRODUCTION POUR 1989 A 126 MIL

LIONS DE T,, ALORS QUE LA PRODUCTION PREVISIBLE SERA DE 137 
MILLIONS DE T,, LE TAUX ANNUEL D1 ACCROISSEMENT DU SEUIL EST 

PASSE DE 1 A 0.76%, 

LE SEUIL DE GARANTIE AU-DELA DUQUEL UNE DEGRESSIVITE DE PRIX 

GARA~TI DOlT ASSURER LA CORRESPONSABILITE DES PRODUCTEURS 

EST MODULE EN FONCTION DU VOLUME D'IMPORTATION DES PRODUITS 

DE SUBSTITUTION, 

2, A L'AVENIR, LA LIMITATION RAPIDE ET EFFECTIVE DE CES IM

~ORTATIONS, CONSTITUE UN OBJECTIF PRIORITAIRE, 

!L NE S1 AGIT PAS LA D1 ADOPTER VIS-A-VIS DES PAYS TIERS UNE 

ATTITUDE SUICIDAIRE OU DE PROVOCATION, MAIS SIMPLEMENT, 

COMME LA CoMMISSION L1 A PROPOSE DANS SON PROGRAMME DE RE

FORME DE JUILLET 83, DE FAIRE USAGE DES DROITS DE LA CoMMU

NAUTE AU TITRE DU GATT. 

RIEN NE SERAIT PLUS FAUX QUE DE CROIRE QUE LES PAYS TIERS 

DEVRONT SUPPORTER LE POIDS DE L1 ADAPTATION DE LA POLITIQUE 

AGRICOLE COMMUNE, 
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(EPENDANT, DANS LA MESURE 00 DES SACRIFICES SONT DEMANDES 

AUX PRODUCTEURS DE CEREALES, DE LAIT ET DE VIANDE DE LA CoM

MUNAUTE PAR LE BlAIS DE SEUILS DE GARANTIE, DE QUOTAS ET PAR 

UNE POLITIQUE DE PRIX RESTRICTIVE, IL NE SERAIT PAS RAISON

NABLE DE NE PAS DEMANDER AUSSI UN EFFORT AUX PAYS TIERS POUR 

FREINER, EN MEME TEMPS, L1 0FFRE D1 ALIMENTS ANIMAUX A BON 

MARCHE QUI CONCURRENCENT LES CEREALES ET STIMULENT LA PRODUC

TION~ANIMALE, LAITIERE EN PARTICULIER, 

LA (OMMUNAUTE NE PEUT ACCEPTER DE VOIR S1 AGGRAVER LA SITUA

TION EN CE QUI CONCERNE L'IMPORTATION DE SUBSTITUTS, 

('EST POURQUOI, LA COMMISSION VIENT DE DEMANDER AU (ONSEIL 

DE LUI DONNER MANDAT POUR L1 AUTORISER A OUVRIR DES NEGOCIA

TIONS DANS LE CADRE DU GATT EN VUE DE SUSPENDRE PARTIELLEMENT . 
LES CONCESSIONS TARIFAIRES RELATIVES AUX SOUS-PRODUITS DE 

I .. 

L INDUSTRIE DU MAIS: GLUTEN DE MAIS, DRECHES DE BRASSERIE, 

TOURTEAUX DE GERMES DE MAIS, 

(ELA VEUT DIRE QU'AU-DELA DE L1 IMPORTATION DE CERTAINES 

QUANTITES QUI CORRESPONDENT, POUR CHAQUE PRODUIT, A LA 

MOYENNE DES IMPORTATIONS DES TROIS DERNIERES CAMPAGNES, LA 

(OMMUNAUTE SERAIT AUTORISEE A PERCEVOIR UN PRELEVEMENT 
CEREALES, 
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A L'EVIDENCE CETTE ACTION DE LA COMMUNAUTE CONSTITUE UN ELE

MENT IMPORTANT DE LA COHERENCE DE L1 ENSEMBLE DE SA PROPOSI

TION DANS LE DOMAINE DES CEREALES ET DES PRODUITS ANIMAUX, 

3. PARALLELEMENT, LA CoMMISSION A RECOMMANDE DE SUIVRE UNE 

POLITIQUE RESTRICTIVE DES PRIX GARANTIS POUR L1 ENSEMBLE DES 

PRODUITS AGRICOLES, 

• CE FAISANT, ELLE N'IGNORE EVIDEMMENT PAS LE RALENTISSEMENT 

DE L1 EVOLUTION DU REVENU AGRICOLE INTERVENU DEPUIS LA CRISE 

EN 1973 ET MEME LA DIMINUTION SUBIE PAR DE NOMBREUX AGRICUL

TEURS, CONFIRMEE EN 1983, APRES L'EXCEPTION DES ANNEES 1981 

ET 1982. 
ELLE EN TIENT COMPTE DANS LA MESURE DU POSSIBLE. 

MAIS, C1 EST QU'A LA DIFFERENCE DES PREMIERES ANNEES DE LA 

PAC, LE DESEQUILIBRE ACTUEL DES MARCHES AGRICOLES ET LA 

SITUATION BUDGETAIRE DE LA COMMUNAUTE NE SAURAIENT PERMETTRE 

AUJOURD 1 HUI LES AUGMENTATIONS ANNUELLES DE PRIX ACCORDEES IL 

y A 20 ANSI 

lL FAUT DONC SE CONTENTER DU POSSIBLE, A DEFAUT DU SOUHAI

TABLE, ('EST CE QUI EXPLIQUE QUE DANS SES PROPOSITIONS DE 

REFORME, LA COMMISSION N'AVAIT PAS EXCLU, DANS CERTAINS CAS, 

UN GEL, VOIRE UNE REDUCTION DES PRIX COMMUNS EXPRIMES EN 

ECUS ET PAR CONSEQUENT, LA REDUCTION EN VALEUR NOMINALE DES 

PRIX DE SOUTIEN EN MONNAIE NATIONALE, 
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AINSI LA PROPOSITION DE PRIX AGRICOLES POUR LA CAMPAGNE 

84/85 QUE LA COMMISSION VIENT DE TRANSMETTRE AU CONSEIL LA 

SEMAINE DERNIERE COMPORTE-T-ELLE A LA FOIS DE FAIBLES HAUSSES 

MODULEES POUR CERTAINS PRODUITS EN FONCTION DE LA SITUATION 

DU MARCHE, ET UN GEL POUR D'AUTRES, DONT LES PRIX INSTITU

TIONNELS DES CEREALES, 

lL NE s'AGIT PAS LA D'UN EVENEMENT AUSSI EXCEPTIONNEL QU'IL 

Y PARAIT A PREMIERE VUE PUISQU'IL Y A 5 ANS, LORS DE LA CAM

PAGNE 79/80, LA COMMISSION AVAIT DEJA PROPOSE AU (ONSEIL UN 

GEL TOTAL DES PRIX ALORS QUE LES CIRCONSTANCES, QUOIQUE 

DIFFICILES, L'ETAIENT MOINS QU'AUJOURD 1 HUI, 

(E GEL DANS LE DOMAINE DES CEREALES PERMET DE POURSUIVRE 

L1 0BJECTIF DE SEDUCTION PROGRESSIVE DE L'ECART ENTRE LES 

ERIX GARANTIS DANS LA COMMUNAUTE ET CEUX PRATIQUES PAR NOS 

E8INCIPAUX CONCURRENTS, 

C:TTE POLITIQUE QUI, JE LE SAIS, NE FAIT PAS L1 UNANIMITE, 

D :T rwus ~~~, .... · .... [/;~.ccROiTRE A TERME LA COMPETITIVITE DES 

CEREALES EUROPEENNES, 

D'ABORD SURLES MARCHES DES PAYS TIERS PAR UNE PRESENCE REN

FORCEE A UN COOT BUDGETAIRE REDUIT, 
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ENSUITE SUR LE MARCHE INTERIEUR DE LA (OMMUNAUTE ou ELLE RE

DUIRA ET ELIMINERA MEME DANS CERTAINS CAS L'AVANTAGE DE PRIX 

DONT JOUISSENT ACTUELLEMENT CERTAINS PRODUITS DE REMPLACEMENT, 

MAIS SURTOUT, ELLE AURA POUR EFFET NON NEGLIGEABLE, COMPTE 

TENU DES ANNEES DE VACHES MAIGRES QUI SONT DEVANT NOUS, DE 

DIMINUER LE COOT DES CEREALES POUR L'ALIMENTATION ANIMALE 

DONT LE DEBOUCHE PEUT ENCORE ETRE ACCRU, 

"' ('EST DANS LE MEME ESPRIT QUE LA CoMMISSION A PROPOSE EN 

JUILLET DERNIER DE REDUIRE DE 10 A 5% L'ECART ACTUEL ENTRE 

LE PRIX D'INTERVENTION DU BLE PANIFIABLE DE QUALITE uMINI

MALE" ET CELUI DU BLE FOURRAGER, (ELA POURRA SE FAIRE EN 2 
ETAPES ET RENDRA LE BLE FOURRAGER PLUS ATTRACTIF, MAIS IL 

S'AGIT AUSSI, JE NE VOUS LE CACHE PAS, DE FREINER L'INCITA

TION A LA PRODUCTION DE CERTAINS BLES QUI SONT PRODUITS AU 

DETRIMENT D'AUTRES CEREALES FOURRAGERES, TEL LE MAIS DONT 

NOUS SOMMES EN PARTIE DEFICITAIRE, 

4, DANS LE MEME SOUCI, LA COMMISSION MAINTIENT SON INTENTION 

DE RENFORCER LES NORMES DE QUALITE POUR L'ORGE ET LE BLE 

DESTINES A LA CONSOMMATION INTERNE ET A L'EXPORTATION, 

A CET EGARD, VOTRE ROLE, CELUI DE LA COOPERATION AGRICOLE, 

EST ESSENTIEL POUR LA REALISATION DE CETTE POLITIQUE, 
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PoUR LES CEREALES DESTINEES AU MARCHE INTERNE, IL EST PREVU 

DE REDUIRE LE TAUX D'HUMIDITE AUTORISE POUR LA QUALITE TYPE 

A 15.5% AU LIEU DE 16%; POUR L1 0RGE IL EST PREVU D'INTRODUIRE 

UN NOUVEAU CRITERE DE CELLULOSE, 

JE VOUDRAIS A PRESENT REPONDRE PAR AVANCE AUX OBJECTIONS 

D'IRREALISME QUE CERTAINS D'ENTRE VOUS POURRIEZ FAIRE A 

L'EGARD DE LA POLITIQUE DES PRIX DE LA CoMMISSION, 

IL EST VR~I QUE L'ECART DE PRIX CONSTATE PENDANT LA CAMPAGNE 

ACTUELLE ENTRE LES PRIX DU MARCHE MONDIAL ET CEUX DE LA 

(OMMUNAUTE EST FAIBLE, !L PEUT SEMBLER REMETTRE EN CAUSE LE 

BIENFONDE DE LA POLITIQUE DE RAPPROCHEMENT, DE M~ME, LA 

FLEXIBILITt DES CCURS DU DOLLAR, DUE EN PARTIE A LA POLITI

QUE DES TAUX n' INTERET LIS, CONSTITUE POUR LE COMMERCE UN 

POINT DE REFERENCE MOBILE QUI PEUT ~TRE CONSIDERE COMME UN 

ELEMENT PERMANENT D' INCERTITUDE SUSCEPTIBLE D'ANNIHILER TOUT 

EFFORT DE RAPPROCHEMENT, 

HE VOUS Y TRCMPE7 PAS! 

IL SERAI) lLLUSOlRE DE CROIRE QUE LA SITUATION CONJONCTURELLE 

FAVORABLE DE LA CAMPAGNE EN COURS DONT J 1 AI DONNE LES CAUSES 

TOUT A L'HEURE PUISSE SE POURSUIVRE, 

LE NOUVEAU PROGRAMME AMERICAIN DE PAIEMENT EN NATURE (PIK) 

POUR LIMITER LA PRODUCTION EN 1984 SEMBLE D1 AILLEURS FINAN

CIEREMENT MOINS FAVORABLE AUX FERMIERS D1 0UTRE-ATLANTIQUE, 
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JE PEUX LE COMPRENDRE CAR L'ADMINISTRATION AMERICAINE AC

TUELLE, QUI CRITIQUE EN PERMANENCE LE SOUTIEN QUE LA (OMMU

NAUTE ACCORDE AUX AGRICULTEURS EUROPEENS ET PRECHE LE NON

INTERVENTIONNISME, VIENT DE DEPENSER EN 1983 PLUS DE 21 MIL

LIARDS DE DOLLARS POUR CE PROGRAMME DE SOUTIEN, ALORS QUE 

LES DEPENSES DE GARANTIE DU FEOGA, DEJA A LA LIMITE DU SUP

PORTABLE, ETAIENT DE 16.5 MILLIARDS D'Ecus EN 1983, SOIT 

13,5 MILLIARDS DE DOLLARS, 

DANS CES CONDITIONS, IL FAUT s'ATTENDRE, POUR LA CAMPAGNE A 

VENIR, AU RETABliSSEMENT DES RECOLTES AMERICAINES DE BLE, DE 

MAIS ET DE SOJA QUI AVAIENT AU TOTAL CHUTE DE 150 MILLIONS 

DE T, EN 83/84. LES PREVISIONS DE RECOLTE AU NIVEAU MONDIAL 

ET COMMUNAUTAIRE SONT EGALEMENT OPTIMISTES POUR LA CAMPAGNE 

84/85, ON PEUT DONC, D1 0RES ET DEJA, PREVOIR QUE LE MARCHE 

MONDIAL POURRAIT ETRE DEPRIME, D'AUTANT QUE LES FACTEURS QUI 

ENTRAVENT SA CROISSANCE PERSISTERONT, (ETTE SITUATION ENTRAI

NERAIT INEVITABLEMENT UNE ACCUMULATION DES STOCKS DE BLE 

DANS LA (OMMUNAUTE QUI DEVRAIT NOUS CONDUIRE A METTRE EN 

PLACE DES ACTIONS SPECIFIQUES D1 ECOULEMENT DONT IL NE FAUT 

PAS SE CACHER LE COOT, ELLE POSERAIT EGALEMENT UN PROBLEME 

D'EGALITE D'ACCES AUX AVANTAGES DE LA MESURE POUR TOUSLES 

EXPLOITANTS DE LA (OMMUNAUTE SI ELLE DEVAIT AVOIR UN CARAC

TERE PLUS PERMANENT. 
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34. 

NoTRE OBJECTIF NE PEUT DONC ETRE QUE D'INCITER A UN RAP

PROCHEMENT PROGRESSIF DES PRIX, 

JE NE SOUS-ESTIME PAS, CAR C1 EST UN AUTRE REPROCHE D1 IRREA

LISME QUE L1 0N POURRAIT FAIRE A LA (OMMUNAUTE, LES CONTRAIN

TES SUPPLEMENTAIRES QUE CES ORIENTATIONS NOUVELLES ET EN 

PARTICULIER LA PROPOSITION DE PRIX 84/85, VONT EXERCER SUR 

LE R~VENU DES PRODUCTEURS DE C~REALES, 

(EPENDANT. CERTAINS INDICATEURS ECONOMIQUES ME PERMETTENT DE 

PENSER QUE SI LA SITUATION VA ETRE DIFFICILE, IL Y A NEAN

MOINS DES RAISONS D'ESPERER: 

1, - l 1 AUGMENTATION DU RENDEMENT MOYEN PAR HECTARE, QUI POUR 

LES CER~ALES PRINCIPALES EN FRANCE A ETE DE L1 0RDRE DE 

10 A 15% EN 8 ANS, SOIT UNE PROGRESSION DE 1.5% PAR AN, 

SE POURSUIVRA; 

- l'AUGMENTATION DE LA PRODUCTIVITE DU TRAVAIL DANS LE 

SECTEUR CEREALIER FRANCAIS SE DISTINGUE DANS DE LA 

(0~·1t·~lJ~·U' 1 i~"' RUN PROGRES FXCEPTIONNEL DE 30 A 

' · · lC A 1::-% POUR L' ENSEMBLE DE LA CoM-

MUNAUTE. LA AUSSI LE TAUX DE CROISSANCE ANNUEL, DE 

L'ORDRE DE 4%, DEVRAIT SE POURSUIVRE: 

- LES COUTS DE PRODUCTION DE LA CEREALICULTURE FRANCAISE 

SP~CIALISEE EN FONT UN SECTEUR COMPETITIF SUR LE PLAN 

MONDIAL, 
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SUR LA BASE D'UN COOT AMERICAIN DE 15 Ecus/QUINTAL EN 

1981, SOIT 90.6 FF/QUINTAL, ON NOTE QU 1 EN FRANCE 98% DE 

LA PRODUCTION SPECIALISEE EST REALISEE A UN COOT INFE

RIEUR A CE CHIFFRE; POUR L1 ENSEMBLE DE LA PRODUCTION, 

CE TAUX EST EGALEMENT TRES ELEVE, 

2, LES REVENUS PAR PERSONNE OCCUPEE DANS LE SECTEUR DE 

PRODUCTION CEREALIERE RESTENT A UN NIVEAU ELEVE MALGRE DE 
• 

MAUVAISES CAMPAGNES EN 1979 ET 1981, 

LES REVENUS PAR PERSONNE DANS LES EXPLOITATIONS CEREALIE

RES SPECIALISEES FRANCAISES RESTENT TOUJOURS AU COURS DE 

6 DERNIERES ANNEES ENVIRON 2 FOIS SUPERIEURS A LA MOYENNE 

CEE TOUTES EXPLOITATIONS, 

DE PLUS, ENTRE LES CEREALIERS SPECIALISES DANS LA CoMMU

NAUTE, CE SONT LES FRANCAIS QUI ATTEIGNENT LES MEILLEURS 

NIVEAUX DE REVENUS. 

3. LE NIVEAU DE L1 INFLATION EN FRANCE AUQUEL SEUL LA POLITI

QUE ECONOMIQUE FRANCAISE PEUT PORTER REMEDE, DEVRAIT SE 

TRADUIRE, S'IL DIMINUAIT EN 84 COMME DANS LES AUTRES 

ETATS MEMBRES, PAR UNE MOINDRE AUGMENTATION DE VOS DE

PENSES D1 APPROVISIONNEMENT, 

lL FAUT DONC DEDRAMATISER, D'AUTANT QUE LA POLITIQUE DES 

PRIX NE DOlT PAS S1 APPRECIER D'UNE MANIERE ISOLEE, 
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AINSI, LA RESTAURATION DU MARCHE UNIQUE QUE PROPOSE LA CoM

MISSION PAR L1 ABOLITION DES MONTANTS COMPENSATOIRES MONETAI

RES SUR 2 CAMPAGNES SUIVANT LEUR INTRODUCTION, DOlT ELIMINER 

LES DISTORSIONS DE CONCURRENCE EN MATIERE D1 ECHANGES ET LES 

EFFETS SUR LES STRUCTURES AGRICOLES DE LEUR MAINTIEN A LONG 

TERME. 

FINALEMENT LA RATIONALISATION DE LA PAC POURRA ASSURER LA 
" PARTICIPATLQ_~_D_!; LA CoMMUNAUTE AU MARCHE MONDIAL DONT J' AI 

~EJA D~CRIT LES PERSPECTIVES, SUR DES BASES PLUS SAINES, 

(ELA VEUT DIRE AVEC UNE COMPETITIVITE ACCRUE ET A MOINDRE 

coOT. 

LE R6LE DE LA (OMMUNAUTE EST D'tTRE PRESENTE SUR LES MARCHES 

MONDIAUX ET D'Y AVOIR LA PLACE QUI LUI REVIENT, ELLE EN A 

LES MOYENS, ELLE DEVRA AUSSI EN ASSUMER LES RISQUES, 

I'ESPtRE VIVEW~NT QUE DANS CES CONDITIONS ELLE SAURA COM

rcTITUTI NS A L'EXPORTATION PAR 

D'AUTRES INSTRUMENTS DE POLITIQUE COMMERCIALE, 
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JE PENSE NOTAMMENT A LA CONCLUSION, PAR LA (OMMUNAUTE, DE 

CONTRATS A LONG TERME DE FOURNITURE DE PRODUITS AGRICOLES 

QUI SE HEURTE, JUSQU'A PRESENT, AU REFUS DU CoNSEIL DES 

MINISTRES, MAIS AUSSI A LA GARANTIE DE CREDIT QUI, DANS LES 

CIRCONSTANCES ECONOMIQUES ACTUELLES, PESE DAVANTAGE DANS LA 

BALANCE LORS DE LA CONCLUSION D
1

UN MARCHE QUE LE NIVEAU DE 

PRIX POUR LA PLUPART DES PAYS IMPORTATEURS DU TIERS MONDE ET 

DU BLOC DE L'EsT, 
• 

* 

LE DEFI QUE DOlT RELEVER L'AGRICULTURE EUROPEENNE POUR REA

LISER DE LA MANIERE LA PLUS RENTABLE SES OBJECTIFS FONDAMEN

TAUX, C1 EST AUSSI CELUI DE TOUTE L'EUROPE: TROUVER LA VOIE 

DE L1 EXPANSION OU SE RESOUDRE AU DECLIN, 

POUR RETROUVER UNE NOUVELLE CROISSANCE, L'EUROPE DOIT A LA 

FOIS SURMONTER SES HANDICAPS ET VALORISER SES ATOUTS AFIN 

D1 ACCELERER LES MUTATIONS DE SON ECONOMIE, 

LA RATIONALISATION DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE N'EST 

PAS QU'UN SIMPLE EXERCICE COMPTABLE QUI DOIT PERMETTRE A LA 

(OMMUNAUTE DE REALISER DES ECONOMIES BUDGETAIRES DE L'ORDRE 

DE 2 A 3 MILLIARDS D'Ecus PAR AN, 

ELLE A L1 AMBITION DE VOULOIR ADAPTER L1 AGRICULTURE EUROPEEN

NE AUX REALITES NOUVELLES, 
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A CET EGARD, LA CAPACITE DE L'AGRICULTURE EUROPEENNE ARE

PONDRE AUX BESOINS NOUVEAUX DE LA (OMMUNAUTE ET DU MONDE 

SERA DETERMINANTE SI ELLE VEUT MAINTENIR SA PLACE DANS 

L'ECONOMIE. LE DYNAMISME DE LA COOPERATION AGRICOLE QUE VOUS 

REPRESENTEZ EN DONNE UN SIGNE ENCOURAGEANT. 

L1 ADAPTATION DE LA PAC DOIT s'APPRECIER DANS LE coNTEXTE DE 

LA MUTATION EN COURS DE L1 ECONOMIE EUROPEENNE DONT LES AS-
" 

PECTS LES PLUS APPARENTS SONT LA CRISE DE RECONVERSION DE 

L1 APPAREIL INDUSTRIEL ET LES 12.5 MILLIONS DE CHOMEURS, 

LA PRODUCTION AGRICOLE, L'INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE, LES 

INDUSTRIES D1 APPROVISIONNEMENT ET LES SERVICES LIES REPRE-

SENTt:NT 17. t;F: : /\ PU!_ATION PCTIVE DE LA (oMMUNAUTE ET 

M~ME 20% EN fRANCE. PERSONNE NE CONTESTE A CE SECTEUR DE 

L'~CONOMIE LE DROIT D1 0BTENIR SA PART DE L'EFFORT DE FINAN

CEMENT PUBLIC D1 AJUSTEMENT, ELLE NE LUI A PAS ETE REFUSEE. 

1A1:3 Il. FiilJT Sf,V'lH< ~,USSI QU 1 ELLE NE PEUT PAS DEMANDER PLUS 

JU~ SA PAI~i. ~A~ L~~ fiNANCES PUBLIQUES COMMUNAUTAIRES ET 

NATIONALES ONT DES LIMITES. 

l'AFFECTATION DES RESSOURCES PUBLIQUES DOlT TENIR COMPTE DES 

CHARGES NOUVELLES. 

SONGEZ A L1 INDEMNISATION DES CHOMEURS DONT LE COOT POUR 

L1 ENSEMBLE DES ETATS MEMBRES EST PASSE DE 20.5 MILLIARDS 

D'Ecus EN 1979 A 37.7 MILLIARDS EN 1981, SOIT 227.7 MIL

LIARDS DE FF. ET LA SITUATION s'EST DEGRADEE DEPUIS! 
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SONGEZ AUX AIDES A LA RESTRUCTURATION INDUSTRIELLE DE REGIONS 

COMME LA WALLONIE, LA RUHR, LA loRRAINE; DE SECTEURS COMME 

LES CHANTIERS NAVALS, LE TEXTILE, LA SIDERURGIE, 

DE PLUS, DES PRIORITES DOIVENT ETRE DEGAGEES POUR LES INVES

TISSEMENTS DANS DES SECTEURS DEVELOPPANT DES TECHNOLOGIES 

NOUVELLES, CREATRICES D'EMPLOIS, (ELA IMPLIQUE POUR LA 

(OMMUNAUTE UNE UTILISATION RATIONNELLE DES RESSOURCES DISPO-
• NIBLES ET UNE GESTION PARTICULIEREMENT RIGOUREUSE DES CREDITS 

DE LA PAC. 

VOTRE COOPERATION EST INDISPENSABLE POUR FRANCHIR CE CAP 

DIFFICILE, 

LES AGRICULTEURS DEVRONT APPORTER LEUR CONTRIBUTION A ~'EF

FORT COMMUN, ELLE N'EST PAS DEMESUREE, (ELA EST VRAI POUR 

LES CEREALIERS DONT LA SITUATION N'EST PAS LA PLUS MAUVAISE 

A EN JUGER PAR LES RESULTATS, 

IL N'Y A PAS D'ALTERNATIVE A CETTE POLITIQUE DE RIGUEUR, 

A NE PAS VOULOIR REGARDER LA REALITE EN FACE, A VOULOIR RE

TARDER ENCORE LES MESURES QUI ETAIENT DEJA INDISPENSABLES 

HIER, IL SE POURRAIT BIEN QUE L1 0N PROVOQUE LA DISPARITION 

DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE, 

('EST POURQUOI, IL FAUT AGIR SANS DELAI ET AVEC DETERMI

NATION, 

Nous AVONS PRIS NOS RESPONSABILITES, A VOUS DE PRENDRE LES 

VOTRES, 




